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Edito

Contacter le Maire : 
jeanne.dhauteserre 
@paris.fr

Toutes les informations  
utiles sur  
www.mairie08.paris.fr

Conformément au Règlement Européen 
de la Protection des Données (RGPD), 
les destinataires d’informations par 
voie électronique ou papier doivent au 
préalable donner leur consentement. 

L’article 226-21 du Code pénal prévoit 
une sanction en cas de détournement 
de la finalité lors du traitement des 
données personnelles pouvant aller 
jusqu’à 5 ans d’emprisonnement  
et 300 000 euros d’amende. 

Pour recevoir les invitations et les  
lettres électroniques d’information  
de la mairie du 8e, inscrivez-vous  
sur mairie08.paris.fr ou à l’accueil  
de la Mairie. 

Cher(e)s habitant(e)s,

La place de la Concorde est la plus grande 
de tout Paris. Façonnée par l’histoire de 
France, cette place royale a été créée au 
XVIIIème siècle à l’instigation du roi Louis 
XV par l’architecte Ange Jacques Gabriel, 
et réaménagée à partir de 1836 par Jacques 
Ignace Hittorff. Cette esplanade historique 
qui s’étend sur 8,64 hectares est bordée 
de bâtiments remarquables tels les hôtels 
particuliers que vous connaissez : l’hôtel 
d’Aumont devenu l’hôtel de Crillon, 
l’hôtel Cartier, l’hôtel du Plessis-Bellière 
acheté en 1898 par l’Automobile Club de 
France, l’hôtel de Coislin et l’hôtel de la 
Marine, anciennement garde-meuble de 
la Couronne. Au centre de la place trônent 
l’Obélisque de Louxor, les Fontaines des 
Fleuves et des Mers, 8 statues représentant 
les villes françaises les plus célèbres du 
XIXème siècle, les colonnes rostrales avec 
leurs figures de proue qui font autant réfé-
rence à l’emblème de Paris qu’à la Marine 
française. Avec ses multiples éléments 
patrimoniaux qui font tout autant réfé-
rence à la grandeur de la France qu’à celle 

de Paris, la place de la Concorde est la seule 
place classée Monument historique depuis 
1937. Elle fait partie du site « Rives de Seine » 
inscrit sur la liste du Patrimoine Mondial 
de l’UNESCO. 

Au fil des années, la mythique place a subi 
de nombreux changements. Située en plein 
cœur de la Capitale, elle sert de trait d’union 
entre plusieurs sites comme les jardins des 
Tuileries, les quais de Seine, la rue Royale, 
le Pont de la Concorde et l’avenue des 
Champs-Élysées. Force est de constater 
qu’elle est devenue l’un des plus importants 
axes routiers de Paris et un point névral-
gique de la circulation automobile créant 
une source de pollution, notamment pour 
le patrimoine. 
Dès 1999, l’ancien maire de Paris, Jean 
Tibéri, avait proposé de réduire les surfaces 
dévolues à la circulation au profit des 
piétons. Il avait déclaré dans le journal Libé-
ration « Ce n’est pas à Paris de s’adapter à la 
voiture, mais à l’automobiliste de s’adapter 
aux nouvelles aspirations des Parisiens ». 
Le projet n’a pas été mis en œuvre, faute 
d’accompagnement par Madame Catherine 
Trautmann, alors Ministre de la Culture,  
à l’époque de la cohabitation.

Aujourd’hui, dans la continuité du réamé-
nagement, pour un montant de 30 M€, 
de l’avenue des Champs-Élysées, puis du 
jardin éponyme, la place de la Concorde 
fera l’objet, après les Jeux olympiques et 
paralympiques, d’un programme qui reste 
encore à définir. 

Compte tenu de la forte valeur patrimoniale 
de cette Place, aucun projet ne pourra donc 
être mené sans l’aval des autorités de tutelle. 
Un comité réunissant des architectes du 

patrimoine et des historiens a pour mission 
d’en établir le cahier des charges. Une 
réunion publique est organisée le 4 avril à 
19h00 au théâtre de la Concorde pour vous 
en présenter les principales orientations.

Cette place iconique par son histoire 
a parfois été utilisée pour des méga 
concerts ou comme scène publique pour 
célébrer l’élection d’un Président de la 
République. Une fois la place réaménagée, 
il faudra  impérativement encadrer et 
limiter les occupations du site en refusant 
les animations commerciales et privilégier 
quelques événements annuels tels que 
le défilé de la Fête nationale du 14 juillet 
et l’étape finale du Tour de France. J’ai 
d’ailleurs saisi le Ministre de la Transition 
Écologique et de la Cohésion des Territoires 
pour que la place de la Concorde soit classée 
au titre de la préservation des paysages 
bâtis. Toute occupation de l’espace ainsi 
préservé devrait alors être validée par les 
services de l’État. 

Vous pouvez compter sur ma vigilance 
dans le cadre de la préservation de notre 
patrimoine historique. 
 

Bien fidèlement,

Jeanne d’Hauteserre
Maire du 8e arrondissement
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Réunion publique de présentation 
des périmètres de sécurité des sites 
olympiques, avec le préfet de Police  
et le comité d’organisation des JOP  
de Paris2024, au conservatoire régional 
rue de Madrid.
Voir article pages 16 et 17.

Vernissages de 
l’exposition du 
Rotary Club en 
partenariat avec 
l’Ecole Boulle 
et du 29e Salon 
de Peinture et 
Sculpture du 
Lions Club.

La mairie du 8e a eu l’honneur d'accueillir 
Jacques Toubon, ancien Ministre de la 
Justice et Défenseur des droits, pour 
présenter le comité d’éthique de la Police 
Municipale, dont il est président. Séance 
suivie d’un échange avec les participants.
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 Pour ne rien  
rater de l’actualité,  

suivez-nous sur  
les réseaux sociaux ! 

s’est
La deuxième édition de la course des 
10 km des Champs-Élysées a rassemblé 
plus de 12 000 coureurs et de nombreux 
bénévoles. Bravo à tous ! 

Cérémonie de 
décoration aux 
agents de la caisse 
des écoles du 8e 
arrondissement, 
pour la qualité de 
service auprès des 
enfants.

Cérémonie commémorative du 79e anniversaire  
de la libération du camp d’Auschwitz-Birkenau et de la 
Journée internationale dédiée à la mémoire des victimes 
de l’Holocauste, en présence du Comité français pour  
Yad Vashem et de l’Union Nationale des Combattants.
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Renouvellement des 
conseils de Quartier  
et du Conseil Municipal 
des Jeunes 

VIE LOCALE

132 personnes ont été volontaires à 
devenir membre du collège des habitants 
de leur quartier. Le tirage au sort, réalisé 
par un huissier, a eu lieu en début 
d’année désignant ainsi 5 titulaires et  
5 suppléants par quartier. Aux côtés du 
Maire Jeanne d’Hautesserre et de l’élu  
de la majorité représentant le quartier,  
ils vont désormais pouvoir contribuer  
à la vie locale. Le Conseil Municipal des 
Jeunes a été renouvelé, avec 29 enfants 
mobilisés pour échanger leurs idées et 
participer à la vie citoyenne, culturelle  
et commémorative de l’arrondissement.

Fin février, les habitants désignés au sein de leurs 
conseils de quartier ont pu se rencontrer, échanger 
et se voir expliquer le fonctionnement et l’organi-
sation du Conseil de leur quartier. Depuis 2002, 

conformément à la loi Démocratie de proximité, le 8e 
arrondissement est découpé en sept Conseils de quartier. 
Ceux-ci ont trois missions : 

• être un lieu de dialogue entre les différents acteurs  
du quartier sur des sujets d’intérêt local ;
• offrir un lieu d’information, de consultation et de 
concertation sur les orientations, les projets, les déci-
sions de la municipalité concernant le quartier ou ayant 
une incidence sur son devenir et son développement ;
• élaborer des projets d’intérêt collectif intéressant  
le quartier, projets qu’il porte en collaboration avec  
les élus.

Les sujets de travail sont nombreux : aménagement des 
quartiers apaisés, végétalisation de l’espace public, amélio-
ration de propreté des rues, accompagnement des projets 
urbains, bilan d’activité de la police municipale.

Le Conseil du 8e arrondissement a adopté le 30 novembre 
2020 une charte fixant les modalités de fonctionnement des 
Conseils de quartier. Chaque Conseil est doté d’un comité 
d’animation comprenant 13 membres : Le Maire d’arron-
dissement, l’adjoint référent des Conseils de quartier et un 
élu habitant le quartier ; 5 habitants tirés au sort sur une 

liste de personnes volontaires ; 5 personnalités qualifiées 
désignées par le maire d’arrondissement : acteurs cultu-
rels, associatifs, sportifs, sociaux-économiques ou bien 
encore citoyens investis pour leur quartier. Les assemblées 
plénières ouvertes à l’ensemble des habitants et personnes 
exerçant une activité dans le quartier concerné se tien-
dront au moins deux fois par an, généralement en juin  
et en décembre.

De très jeunes conseillers dotés de l’écharpe tricolore
S’éveiller à la citoyenneté : découvrir le fonctionnement 
d’une mairie et des institutions, proposer des actions 
à destination des jeunes de l’arrondissement, enrichir 
les projets menés par le Conseil d’arrondissement du 8e :  
Ce sont les missions que propose le Conseil Municipal des 
Jeunes, ouverts aux habitants scolarisés du CM2 à la 5e.
Les candidatures ont été clôturées le 09 février dernier, 
permettant ainsi à 29 jeunes de rejoindre le Conseil muni-
cipal des Jeunes. Ils se réuniront plusieurs fois par an, en 
marge de leur scolarité, afin d’échanger sur des idées utiles 
pour la Jeunesse. Ils seront également sollicités à participer 
à la vie de l’arrondissement : conseil d’arrondissement, 
expositions et événements en mairie, commémorations 
etc... L’occasion parfois de pouvoir  porter leur écharpe 
tricolore. Nous tenons à remercier chaleureusement les 
membres sortants des Conseils de quartiers et du Conseil 
municipal des Jeunes, pour leur engagement civique 
durant deux années.

Remerciements aux membres du Conseil 
Municipal des Jeunes qui ont accompli  
leur mission (2021-2023).
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Les dates à noter  
dans votre agenda 

LES ÉVÉNEMENTS À NE PAS MANQUER

JOURNÉE NATIONALE DU  
SOUVENIR DE LA GUERRE  
D’ALGÉRIE ET DES COMBATS  
EN TUNISIE ET DU MAROC
Mardi 19 mars 2024 à 13h00 au 
monument aux morts de la mairie du 8e

Le Conseil d’arrondissement et les 
associations d’Anciens Combattants 
vous convient à la cérémonie 
commémorative de la Journée 
nationale du souvenir de la guerre 
d’Algérie et des combats  
en Tunisie et du Maroc.

BRADERIE SOLIDAIRE  
DE L’ÉGLISE  DE LA MADELEINE
Du mercredi 20 au samedi 23 mars 2024
Braderie située sous l’église de la 
Madeleine Paris, dans les Salles 
Royales. Vêtements, bijoux, jouets, 
livres... Le produit des achats est 
destiné à aider les plus défavorisés.

FORMATION À L’UTILISATION D’UN LOMBRICOMPOSTEUR
Jeudi 04 avril à 19h à la Maison de la Vie Associative  
et Citoyenne du 8e (MVAC)
Ce rendez-vous est récurrent et toujours plébiscité : il s’agit de vous 
former gratuitement à l’utilisation d’un lombricomposteur afin de 
l’utiliser chez vous puis l’appareil vous est remis. Habituellement 
le samedi matin en mairie, ce rendez-vous vous est proposé pour 
cette fois en semaine, à la MVAC située 28 rue Laure Diebold. 
La réservation est obligatoire, à l’accueil  
de la mairie ou par email : cabamairie08@paris.fr

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Jusqu’au 1er mai 2024
Pour pouvoir voter aux élections européennes du 9 juin (un seul 
tour), il faudra être inscrit sur les listes électorales d’ici au 1er mai. 
Démarche en ligne : www.service-public.fr

CONFÉRENCE DE SAGES-FEMMES ORGANISÉE PAR LA CPTS 
Le jeudi 21 mars de 19h30 à 22h à la Maison  
de la Vie Associative et Citoyenne du 8e (MVAC)
La dynamique Communauté Professionnelle Territoriale de 
Santé du 8e (CPTS) vous convie à la conférence « Périnatalité et 
parentalité : les accidents domestiques. Comment les prévenir 
et que faire en cas d’accident ? », par deux sages-femmes de 
l’arrondissement, Prisca WETZEL-DAVID, Marion ARLOT et 
Charles Cohen.  
À la MVAC, 28 rue Laure Diebold.  
Inscription en ligne : cptsparis8.fr

CONFÉRENCE AUTOUR DE LA MUSICOTHÉRAPIE  
ET DE L’AUTISME PAR LA CPTS 
Mardi 26 mars de 19h30 à 22h à la Mairie du 8e

La conférence sera animée par Mme Martina Niernhaussen, 
neuro-musicothérapeute et directrice pédagogique de E-DolceLab, 
spécialisée dans la musicothérapie auprès des personnes en 
situation de handicap. Elle sera suivie d’un concert. La chorale 
Chœur Battant, qui accueille également des chanteurs autistes 
parmi elle, vous proposera une interprétation du Gloria Vivaldi. 
Inscription en ligne : cptsparis8.fr

CONFÉRENCE DE SANTÉ PAR LE DOCTEUR FRANÇOIS SARKOZY 
Jeudi 21 mars à 18h30 à la mairie du 8e

Pédiatre et ancien interne des Hôpitaux de Paris, François 
Sarkozy vient présenter son livre : « Vieillir heureux, c’est 
possible ». Ce rendez-vous prévu initialement fin janvier a été 
reporté.
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Lancement  
de la deuxième édition  
« Boost Entrepreneurs  
au Féminin »

Parce que la liberté des femmes passe 
aussi par la liberté d’entreprendre. 
Après le succès de la promotion 2023, la 
CCI Paris annonce le renouvellement 
du programme accélérateur de crois-
sance pour les femmes entrepreneures 
« Boost Entrepreneurs au Féminin » en 
partenariat avec la Caisse d’Épargne. 
Ce programme d’un an, a pour objectif 
de développer le leadership et la posture 
managériale des femmes entrepre-
neures. La CCI Paris ambitionne de 
leur donner les clés pour favoriser la 
croissance et les performances de ces 
jeunes entreprises. 
En plus du suivi d’ateliers collectifs, 
de sessions de pitchs devant des parte-
naires financiers, et de l’organisation 
d’événements de networking, les 
entrepreneures sont accompagnées 
par des responsables d’entreprises 
tout au long du programme. 
« Des formations qui m’ont fait me 
poser des questions que je n’avais pas 
abordées auparavant. […] Cela m’a 
apporté la capacité de prendre du 
temps pour moi : un jour par mois 
semble impossible à trouver, mais on 
gagne énormément de temps pour notre 
société au contraire. Je suis une meil-
leure dirigeante après ce programme, 
et forcément, me.mi.la, ma société, 
aussi en sort grandi. » confie Francesca 
Casciaroli, Boosteuse promotion 2023. 

La nouveauté 2024 : « Boost Dévelop-
pement » un programme destiné 
aux entrepreneures de plus de trois 
ans, tourné vers l’accélération de la 
croissance et la consolidation de son 
business. 
Pour ce parcours destiné à des 
profils d’entreprises plus matures, 
des thématiques différentes seront 
abordées : recrutement, développe-
ment international, levée de fonds ou 
encore réponse aux appels à projets 
des grands donneurs d’ordre, privés 
ou publics. 
« Boost Entrepreneurs au Féminin » est 
parrainé cette année par Carole Sottel, 
membre du directoire de la Caisse 
d’Epargne Île-de-France, Directrice 
des RH ; Phillipe Houze Président 
du directoire du groupe des Galeries 
Lafayette, parrain du « Boost Early 
Stage », et Jean-Paul Agon Président 
du groupe L’Oréal, parrain du « Boost 
Développement ».

La CCI Paris Décrypte les 
JOP 2024 aux commerçants

La Chambre de commerce et d’indus-
trie de Paris, en collaboration avec la 
Chambre de métiers et de l’artisanat 
Île-de-France-Paris ont lancé la série 
« Décrypte les JOP 2024 ». 
Tous les deux mois, un acteur clé des 
Jeux Olympiques et Paralympiques 
2024 est invité pour échanger avec les 
commerçants, les artisans et les parte-
naires de la CMA IDF-Paris et de la CCI 
Paris sur les enjeux majeurs entourant 

ce grand événement. L’objectif est 
d’instaurer une tribune ouverte et libre 
d’expression pour qu’interagissent 
activement les décideurs et les acteurs 
du terrain. 
Sont conviés à ces sessions : les 
partenaires institutionnels, les 
associations de commerçants et 
d’artisans, les fédérations profes-
sionnelles parisiennes et l’ensemble 
des élus de la CCI Paris et de la CMA 
Ile-de-France-Paris. Le 7 mars, Marc 
Guillaume, préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris a fait l’objet 
de ce rendez-vous. À venir, Michel 
Cadot, délégué interministériel aux 
Jeux Olympiques et Paralympiques 
2024. En mai, Marie-Amélie Le Fur, 
du Comité Paralympique et Sportif 
Français (CPSF) viendra parler  
d’accessibilité ou encore Tony 
Estanguet en juin, président du Comité 
d’organisation des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024. 
Chaque session abordera un thème 
différent (emploi, sécurité, mobilité, 
accessibilité…) et se poursuivra 
jusqu’au début des Jeux Olympiques 
et Paralympiques en juillet 2024.

3 questions à Soumia  
Malinbaum, Présidente  
de la CCI Paris

À l’approche des JOP de Paris 2024, 
quelles sont les principales interro-
gations des commerçants ?
Dans une enquête récente réalisée par la 
Chambre de commerce, les commerçants 
parisiens sont partagés concernant la 
perspective des Jeux Olympiques à Paris 
cet été : les pessimistes (33 %) craignent 
les perturbations qui seront engendrées 
et ne sont pas convaincus que les visi-
teurs dépensent dans les boutiques. 
32 % sont optimistes, persuadés que 
l’événement va apporter du trafic et 
donc une augmentation du chiffre 
d’affaires. Une part importante des 
commerçants (35 %) ne se prononce 
pas sur le sujet, sans doute par manque 
d’informations.
 

La CCI Paris 
engagée pour 
l’entrepreneuriat 
au Féminin
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L a perspective de l’événement  
et de ses retombées suscite beaucoup 
d’enthousiasme, mais aussi quelques 
inquiétudes, surtout avec des Jeux 
qui se dérouleront majoritairement 
en cœur de ville. Ce sera un cadre 
exceptionnel pour les athlètes et les 
spectateurs du monde entier. Mais 
l’objectif des organisateurs et de 
toutes les parties prenantes sera bien 
évidemment de limiter au maximum 
les impacts de ces Jeux sur la vie quoti-
dienne des Parisiens et sur les activités 
économiques, que ce soit en matière 
de sécurité, de livraisons, d’interven-
tions d’urgence, d’accessibilité pour la  
clientèle, etc.
La question du recrutement des 
salariés fait également partie des 
interrogations des chefs d’entreprise. 
C’est pourquoi la CCI Paris organise 

régulièrement de nombreux événe-
ments dans les arrondissements de 
la capitale (Challenge emploi, Job 
dating, Forums…) pour rapprocher les 
entreprises des personnes en recherche 
d’emploi. C’est aussi l’objectif de notre 
plateforme « Vite un emploi » (www.
viteunemploi.fr) avec plus de 32 000 
candidatures, 2 000 entreprises, 
15 000 CV déposés à ce jour, et 155 000 
candidats !

Comment avez-vous choisi les inter-
venants pour l’opération « La CCI et 
la CMA décryptent les JOP » ?
Nos dernières enquêtes auprès des 
commerçants, des artisans et des chefs 
d’entreprises le confirment. Il y a un très 
fort besoin d’informations sur les JOP.
Au travers des matinales « La CCI 
et la CMA décryptent les JOP »,  

j’ai donc souhaité proposer, avec 
Francis Bussière, président de la 
Chambre de métiers et de l’artisanat, 
des temps de rencontre entre les acteurs 
économiques de la capitale (commer-
çants, artisans, TPE, PME, etc.)  
et tous les décideurs des dispositifs mis 
en place à Paris : État, Région, Ville 
de Paris, Comité d’organisation des 
JOP, Paris je t’aime - Office de tourisme, 
etc. pour leur permettre d’échanger  
très concrètement.
Ce sont les acteurs clés des Jeux 
Olympiques et Paralympiques 2024 
qui sont invités à échanger avec les 
commerçants, les artisans, les entre-
prises, les associations de commerçants, 
et les fédérations professionnelles sur 
les enjeux majeurs entourant ce grand 
événement. L’objectif de ces rencontres 
est d’instaurer une tribune ouverte et 
libre d’expression pour qu’interagissent 
activement les décideurs et les acteurs 
du terrain. Les échanges font remonter 
les contraintes des entreprises et des 
commerces, et permettent de les traiter.

Selon vous, quel héritage ces Jeux 
vont-ils laisser à Paris et à la France ?
Les Jeux vont laisser un héritage très 
concret à Paris et en Île-de-France mais 
aussi dans toute la France. Au-delà de 
l’héritage urbain avec les nombreuses 
infrastructures de transport, d’héber-
gement et les équipements sportifs, c’est 
aussi un héritage économique, social, 
environnemental, sportif, culturel 
et éducatif qui va profiter à tous les 
territoires !
Par exemple, en matière d’emplois,  
ce sont des milliers de personnes, 
souvent éloignés du monde de l’entre-
prise, qui auront été formées et qui 
auront pu gagner en compétences.
Pour les commerçants et artisans, ces 
Jeux sont aussi l’occasion de rendre 
accessibles leurs établissements et de 
se former pour accueillir les visiteurs, 
notamment étrangers.



8e ● mars – avril 2024 ● n°149   12   

Le 8e arrondissement est le plus dense en commerces et 
services commerciaux de Paris. On y dénombre plus 
de 3 100 commerces et services, soit une densité de 
88 commerces pour 1 000 habitants, soit plus de trois 

fois celle calculée en moyenne à Paris (28 commerces pour 
1 000 habitants). Le taux de vacance des locaux y est plus 
élevé d’un point qu’en moyenne à Paris (respectivement 
11,8 % contre 10,9 %) et ce taux continue de croître depuis 
2020 où il était de 10,4 %. Cependant le nombre de locaux 
vacants progresse deux fois moins entre 2020 et 2023 (+53 
locaux) qu’entre 2017 et 2020 (+125 locaux). Le commerce 
du 8e se concentre autour de plusieurs pôles. À l’ouest, l’ave-
nue des Champs-Élysées et le « Triangle d’Or » (compris 
entre les 3 avenues des Champs-Élysées, Montaigne  

et George V) constituent le 1er pôle. Alors que les Champs-
Élysées proposent une offre grand public sur son côté pair 
avec de nombreuses grandes surfaces, le côté impair est 
plutôt orienté vers le luxe (Dior, Louis Vuitton, Moncler, 
Longchamp…), en synergie avec le Triangle d’Or tout proche 
où les commerces de luxe sont très implantés, de même 
que les hôtels haut de gamme. Plus à l’est, un deuxième 
pôle s’organise autour de la place de la Madeleine, avec 
une offre orientée luxe le long de la rue du Faubourg Saint-
Honoré en direction de l’avenue Matignon et une autre plus 
diversifiée aux abords de la station de métro Saint-Augustin 
qui mixe décoration de la maison, services aux particuliers  
et de nombreux cafés et restaurants destinés aux salariés 
du Quartier Central des Affaires tout proche.

DOSSIER DU MOIS

Commerces du 8e : une densité commerciale trois 
fois plus élevée que les autres arrondissements
Les uns y vivent, les autres y travaillent, mais c’est avant 
tout un pôle commercial majeur : notre arrondissement 
comptait l’an passé 3131 commerces.

120

8e arrondissement - 3 131 commerces

Une densité commerciale trois 
fois plus élevée qu’à Paris
Le 8e arrondissement est le plus dense 
en commerces et services commerciaux 
à Paris. On y dénombre plus de 3 100 
commerces et services, soit une densité 
de 88 commerces pour 1 000 habitants, 
soit plus de trois fois celle calculée en 
moyenne à Paris (28 commerces pour 
1 000 habitants). Le taux de vacance 
des locaux y est plus élevé d’un point 
qu’en moyenne à Paris (respective-
ment 11,8 % contre 10,9 %) et ce taux 
continue de croître depuis 2020 où il 
était de 10,4 %. Cependant le nombre 

de locaux vacants progresse deux fois 
moins entre 2020 et 2023 (+53 locaux) 
qu’entre 2017 et 2020 (+125 locaux).
Le commerce du 8e se concentre autour 
de plusieurs pôles. À l’ouest, l’avenue 
des Champs-Élysées et le « Triangle 
d’Or » (compris entre les 3 avenues des 
Champs-Élysées, Montaigne et George 
V) constituent le 1er pôle. Alors que les 
Champs-Élysées proposent une offre 
grand public sur son côté pair avec de 
nombreuses grandes surfaces, le côté 
impair est plutôt orienté vers le luxe 
(Dior, Louis Vuitton, Moncler, Long-
champ…), en synergie avec le Triangle 

d’Or tout proche où les commerces de 
luxe sont très implantés, de même que 
les hôtels haut de gamme pour les tou-
ristes les plus fortunés.
Plus à l’est, un deuxième pôle s’organise 
autour de la place de La Madeleine, avec 
une offre orientée luxe le long de la rue 
du Faubourg Saint-Honoré en direction 
de l’avenue Matignon et une autre plus 
diversifiée aux abords de la station de 
métro Saint-Augustin qui mixe déco-
ration de la maison, services aux parti-
culiers et de nombreux cafés et restau-
rants destinés aux salariés du Quartier 
Central des Affaires tout proche.
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7e

8e

9e

16e

17e

Paris Centre

Type de commerce

Sources : Apur - BDcom 2023, DAE (Ville de Paris)

Alimentaire
Non alimentaire
Service commercial

Local vacant ou en travaux

ÉQUIPEMENT COMMERCIAL EN 2023

Type de marché

Alimentaire et Bio
Non alimentaire

Restauration

Grand magasin
Concentration commerciale

Surface du commerce
(pour les commerces alimentaires
et non alimentaires uniquement)

Moins de 300 m²
De 300 à 1 000 m²
1 000 m² ou plus

Principaux équipements

"

$

0 400 m

0 200 m

échelle de la carte originale

échelle redimentionnée en longueur
par rapport au taux d’importation de la carte dans la maquette
par ex ici : 100 %

120

8e arrondissement - 3 131 commerces

Une densité commerciale trois 
fois plus élevée qu’à Paris
Le 8e arrondissement est le plus dense 
en commerces et services commerciaux 
à Paris. On y dénombre plus de 3 100 
commerces et services, soit une densité 
de 88 commerces pour 1 000 habitants, 
soit plus de trois fois celle calculée en 
moyenne à Paris (28 commerces pour 
1 000 habitants). Le taux de vacance 
des locaux y est plus élevé d’un point 
qu’en moyenne à Paris (respective-
ment 11,8 % contre 10,9 %) et ce taux 
continue de croître depuis 2020 où il 
était de 10,4 %. Cependant le nombre 

de locaux vacants progresse deux fois 
moins entre 2020 et 2023 (+53 locaux) 
qu’entre 2017 et 2020 (+125 locaux).
Le commerce du 8e se concentre autour 
de plusieurs pôles. À l’ouest, l’avenue 
des Champs-Élysées et le « Triangle 
d’Or » (compris entre les 3 avenues des 
Champs-Élysées, Montaigne et George 
V) constituent le 1er pôle. Alors que les 
Champs-Élysées proposent une offre 
grand public sur son côté pair avec de 
nombreuses grandes surfaces, le côté 
impair est plutôt orienté vers le luxe 
(Dior, Louis Vuitton, Moncler, Long-
champ…), en synergie avec le Triangle 

d’Or tout proche où les commerces de 
luxe sont très implantés, de même que 
les hôtels haut de gamme pour les tou-
ristes les plus fortunés.
Plus à l’est, un deuxième pôle s’organise 
autour de la place de La Madeleine, avec 
une offre orientée luxe le long de la rue 
du Faubourg Saint-Honoré en direction 
de l’avenue Matignon et une autre plus 
diversifiée aux abords de la station de 
métro Saint-Augustin qui mixe déco-
ration de la maison, services aux parti-
culiers et de nombreux cafés et restau-
rants destinés aux salariés du Quartier 
Central des Affaires tout proche.
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7e

8e

9e

16e

17e

Paris Centre

Type de commerce

Sources : Apur - BDcom 2023, DAE (Ville de Paris)

Alimentaire
Non alimentaire
Service commercial

Local vacant ou en travaux

ÉQUIPEMENT COMMERCIAL EN 2023

Type de marché

Alimentaire et Bio
Non alimentaire

Restauration

Grand magasin
Concentration commerciale

Surface du commerce
(pour les commerces alimentaires
et non alimentaires uniquement)

Moins de 300 m²
De 300 à 1 000 m²
1 000 m² ou plus

Principaux équipements

"

$

0 400 m

0 200 m

échelle de la carte originale

échelle redimentionnée en longueur
par rapport au taux d’importation de la carte dans la maquette
par ex ici : 100 %
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    LES COMMERCES À PARIS EN 2023
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Paris

8e

8e

8e

8e

ALIMENTAIRE

RESTAURATION

LOCAUX 
VACANTS

NON 
ALIMENTAIRE

Alimentaire Non alimentaire Services Restauration Hôtels

6,0 %
9,6 %

Paris8e

31,7 %

23,0 %

16,0 %
19,7 %

23,1 %

Locaux vacants

11,8 % 10,9 %

Autres locaux

7,6 %

15,9 %

3,9 % 2,3 %

18,5 %

STRUCTURE 
COMMERCIALE

CHIFFRES CLÉS

3 887 >> locaux en rez-de-chaussée
3 131 >>  commerces et services 

commerciaux
4,6 >>>>>  commerces et services  

pour 100 m de voie  
(4,2 en moyenne à Paris)

88 >>>>>>  commerces et services  
pour 1 000 habitants  
(28 en moyenne à Paris)

Plus grands commerces
•  Galeries Lafayette, 52 avenue des Champs-

Élysées, 6 500 m²
•  Nike, 79 avenue des Champs-Élysées, 4 300 m²
•  Décathlon, 26 avenue de Wagram, 3 800 m²
•  Adidas, 22 avenue des Champs-Élysées,  

3 739 m²
•  FNAC, 74 avenue des Champs-Élysées, 2 500 m²
•  Ritm, 76 avenue des Champs-Élysées, 2 500 m²

Principales galeries et centres commerciaux
•  Galerie 66, 66 avenue des Champs-Élysées,  

39 boutiques
•  Galerie des Arcades, 76 avenue des Champs-

Élysées, 40 boutiques
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CHEZ LY Une adresse particulièrement luxueuse et 
chic, dans un décor composé d’antiquités, 
de grandes tables rondes et de tentures 
rouge à découvrir pour tous les amateurs 
de cuisine traditionnelle Hong Kongaise 
et Thaïlandaise. Le chef mitonne les 
meilleures spécialités sino-thaïes de Paris.
Le + Service voiturier.

3, rue Balzac / angle 8, rue Lord Byron 
01 45 63 88 68 
25, rue de la Boétie
01 42 65 42 99 
5, rue des Saussaies
01 40 06 05 69

NAOKO BIOT Les deux chefs officient au comptoir, ils 
découpent sous vos yeux les poissons 
crus pour les présenter en sashimi, 
sushi, maki... Fraîcheur absolue, qualité 
et propreté évidentes. Naoko propose 
également ses spécialités de tempuras, de 
teriyaki et de poissons grillés (maquereau, 
saumon, dorade...). La salle est spacieuse, 
agréablement décorée et éclairée, l’accueil 
est attentif.
Le + À deux pas de la place Clichy, Naoko est 
devenu une adresse de référence pour les 
amateurs de cuisine japonaise de qualité. Vente 
à emporter.

11, rue Biot 75017 - 01 40 08 78 78
www.naoko-biot.fr
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Donner ses 
encombrants  
sans s’encombrer

À l’exception des téléviseurs, la nouvelle initiative 
d’Ecosystem vous débarrasse de tout votre élec-
troménager, quel que soit l’état : fonctionnel,  
à réparer ou pour recyclage.

Le dispositif ne concerne que les particuliers, et il suffit 
de se rendre sur  https://teleservices.paris.fr/ramen/, qui 
est la même adresse que pour déclarer des encombrants 
à enlever.
Cliquez ensuite sur « je donne mon électroménager », puis 
planifier la collecte en indiquant votre adresse, l’état du 
matériel et le créneau souhaité (Le service est opérationnel 
de 07h et 20h). Saisir ses coordonnées et enfin valider 
certaines informations : cession gratuite de l’appareil, 
exactitude des renseignements fournis puis c’est validé !

Que deviennent les matériels collectés ?
S’ils sont en état de fonctionnement, ils seront réparés dans 
une structure relevant de l’économie sociale et solidaire, 
partenaire de l’organisme Ecosystem, en vue du réemploi et 
de la réduction des déchets. S’ils sont hors service, ils seront 
recyclés dans le respect des normes environnementales. 
Pour rappel, ECOSYSTEM est l’éco-organisme français 
agréé par les pouvoirs publics pour organiser la filière du 
traitement des déchets d’équipements électriques et élec-
troniques en France, aussi appelés D3E. Il gère leur collecte, 
leur dépollution et leur traitement / recyclage.
Dans le 8e arrondissement, Ecosystem organise les collectes 
solidaires place du Guatemala, qui ont lieu deux fois par an.

COLLECTE DE L’ÉLECTROMÉNAGER À DOMICILE
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N O U V E A U  S E R V I C E

COLLECTE GRATUITE 
À VOTRE DOMICILE DE 
GROS ÉLECTROMÉNAGERS

ecosystem collecte chez vous, 
gratuitement et sur RDV,  
le gros électroménager uniquement,
dont vous souhaitez vous défaire 
sans vous déplacer !

ecosystem est un éco-organisme à but 
non lucratif agréé par les Pouvoirs publics 
qui organise la collecte, la dépollution et 
le recyclage des appareils électriques. 
Vos appareils seront triés, réemployés 
par Emmaüs, ou à défaut recyclés par 
ecosystem.

De 10h à 14h 
le samedi De 10h à 14h le samedi

VOUS POUVEZ APPORTER

• Petits appareils (mixeur, aspirateur, téléphone...)
• Matériel informatique (ordinateur, imprimante, scanner...)
• Gros électroménager (frigo, cuisinière, machine à laver...)
•   Téléviseurs
•  Ainsi que vos textiles, bibelots, jeux, livres, petit mobilier...

POUR ÊTRE INFORMÉ 
DES PROCHAINES COLLECTES

@ecosystem.eco

www.proximite.ecosystem.eco

@ecosystem.eco

@ecosystem_eco 
#CollectesSolidaires

Rue de Rom
e

Rue du Rocher

Rue de la Pépinière

Rue de la Boétie

Bd. M
alesherbes

Bd. Haussmann

Rue de la Bienfaisance

tS Augustin

Europe

VilliersM

Miromesnil

Église 
St Augustin

M

M

M

Ru
e 

de
 M

iro
m

es
ni

l

Place du 
Guatemala

27 avril
COLLECTES 

SOLIDAIRES

ICI

COLLECTES

SOLIDAIRES
ICI

Il est désormais possible de se 
débarrasser de son électroménager 
tout en restant chez soi. Ecosystem 
lance « jedonnemonelectromenager », 
une plateforme pratique et rapide 
pour faire de la place chez soi.  
Ce dispositif est gratuit pour les 
particuliers.
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JOP de Paris 2024
Ce qu’il faut retenir  
de la première réunion 
avec le Préfet de Police

Plus de 650 
personnes ont 
assisté à la 
première réunion 
publique présidée 
par le Préfet de 
Police dans le 
cadre du dispositif 
de sécurité prévu 
pour les JOP  
de Paris 2024.
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Paris accueillera les Jeux 
olympiques du 26 juillet au 
11 août 2024 puis les Jeux 
paralympiques du 28 août au 

8 septembre 2024. Cet événement 
d’envergure nécessite des mesures 
exceptionnelles : la préfecture de 
police de Paris a établi des périmètres 
autour des sites de compétition visant 
à assurer la sécurité des spectateurs, 
des athlètes et des riverains pendant 
les Jeux. 
Les services de l’État, le comité 
d’organisation des Jeux olympiques 
et paralympiques de Paris 2024 et la 
Ville de Paris ont un objectif commun : 
limiter au maximum les impacts de ces 
périmètres sur la vie quotidienne des 
Parisiens qui vivent près des sites de 
compétition et sur les activités écono-
miques et sociales pendant les Jeux. 
Des perturbations auront également 
lieu durant les phases de montage et 
démontage des sites.
Nous vous avons présenté dans le 
magazine précédent (« Paris 8e » n°148) 
les trois types de périmètres durant les 
jeux : gris (SILT, zone sensible), rouge 
(accès motorisé interdit) et bleu (accès 
motorisé règlementé) et la carte détail-
lée est toujours en ligne sur notre site : 
mairie08.paris.fr 
La configuration propre à la cérémo-
nie d’ouverture a été dévoilée durant 
la réunion, sous forme de carte et 
selon les mêmes codes couleurs (voir 
ci-contre), elle sera effective quelques 
jours avant. La flamme fera son chemin 

au cœur de Paris dès dimanche 14 juillet 
13h au soir 23h, avant de poursuivre le 
lendemain de 08h à 20h. 
Le Préfet a rassuré les commerçants 
au sujet des livraisons qui restent 
possibles y compris en journée, à 
condition de les anticiper en dehors 
des horaires de grand flux : c’est-à-dire 
éviter les moments d’entrées et sorties 
les jours d’épreuves. Il a indiqué que 
sur toute la période des jeux, seuls les 
transports de surfaces seront suppri-
més (bus et tram).
Les 3 sites olympiques répondront 
au calendrier d’exploitation suivant : 
du 27 juillet au 28 août pour le site 
de la Concorde, du 27 juillet au 07 
septembre pour le Grand Palais, du 
24 juillet au 02 septembre pour le Pont 
Alexandre III. Durant ces périodes, il 
n’y aura pas d’épreuves tous les jours.
1er mars : montage sur les zones déjà 
fermées à la circulation de la place de 
la Concorde 
1er avril : début du montage sur  
le cours La Reine et la partie 
Sud-Ouest de la Concorde
19 avril : début des installations 
autour du Grand Palais
26 avril : fermeture du Cours  
La Reine
1er mai : fermeture de la partie  
Est de la place Clemenceau
17 mai : fermeture du pont 
Alexandre III et de la partie sud  
de la place de la Concorde
1er juin : fermeture de la place  
de la Concorde

Une nouvelle réunion est 
prévue le 29 avril 2024 à 
18h30, avec le Préfet et 
le comité d’organisa-
tion Paris 2024. Celle-
ci aura lieu à nouveau 
au Conservatoire à 
Rayonnement Régional 
(14 rue de Madrid).

P o u r  re c e vo i r  u n e 
synthèse si vous ne 
pouvez y assister ou 
pour vous informer sur 
l’ensemble des sujets 
qui concernent notre 
arrondissement, inscri-
vez-vous à notre news-
letter en flashant ce QR 
code :

JOP: CE QU’IL FAUT RETENIR DE LA RÉUNION DE JANVIER AVEC LE PRÉFET 

Plus de 650 personnes étaient présentes le 24 janvier  
dernier à la réunion publique organisée par la Mairie du 8e, 
en présence du Préfet de Police, du Comité d’Organisation 
PARIS 2024 et de la Ville de Paris. L’objectif était d’informer 
les habitants et professionnels à propos des périmètres de 
sécurité et conditions de circulation autour des lieux de 
compétitions. Il a également répondu aux questions.  
Voici ce qu’il faut savoir.
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TRAVAUX

Montage du site olympique 
de la place de la Concorde

Travaux en cours
1 - Rue Robert Estienne  
Rue aux écoles. 
Dates : de janvier à juin 2024

2 - Place de Dublin 
Aménagement de la place. 
Dates : jusqu’à mars

3 - Rue Duphot 
Pérennisation de la piste 
cyclable  
Dates : avril 2024

4 - Cour de Rome 
Remplacement de l’escalier 
qui se trouve sous la lentille  
de verre.  
Dates : Du 27 novembre 2023  
à juin 2024

5 - Rue de Madrid 
Réfection de la chaussée,  
entre rue de Rome et rue  
du Général Foy. 

6 - Rue Royale 
Chantier RATP de Sécurité 
Incendie. Renfort de l’ouvrage 
de ventilation rue Royale. 
Dates : jusqu’à mars 2024
 

7 - Rue Joseph Sansboeuf 
Aménagement de la rue. 
Dates : en avril

8 - Avenue Goerge V 
Réfection de la chaussée 
avenue George V, entre la place  
de l’Alma et la rue Marbeuf.

9 - Friedland - Haussmann 
Aménagement de la piste 
cyclable.

Place Charles  
de Gaulle-Etoile,  
modernisation  
de l’éclairage  
public et rénovation 
des trottoirsJusqu’à 

Mars 2024

Jusqu’à  
juin 2024

1

9

8
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Aménagement de la piste 
cyclable Malesherbes 

LES CHANTIERS EN COURS

Rue aux Ecoles  
Les rues de Naples, du 
Rocher, Paul Baudry et de 
Monceau expérimentent 
actuellement le dispositif  
« rue aux écoles ».

Informations complémentaires :
• Le saviez-vous ? Vous pouvez stationner sur une place de 
livraison pendant 30 minutes, le temps d’un chargement ou 
d’un déchargement. Pour cela, un disque de livraison ou de 
stationnement est demandé. L’accueil de la mairie du 8e peut 
vous en remettre un gratuitement.

à partir du  
9 janvier 2024

Retrouvez l’actualité des 
chantiers sur mairie08.paris.fr

2

4

6
3

Église St-Augustin,  
création d’un  
parvis piéton

Jusqu’en  
mai 2024

7

5
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Eric Frechon,  
un chef à la cantine

« Un très bon plat ça n’est pas néces-
sairement compliqué à faire, ni cher à 
réaliser » déclare Eric Frechon. C’est 
l’un des messages qu’il viendra trans-
mettre aux enfants de l’école Louis de 
Funès, à l’occasion d’une opération 
inédite proposée par la mairie du 8e : 
« un chef à la cantine ». Il faut dire 
que notre arrondissement est depuis 
quelques années le plus étoilé dans le 
monde, il était donc d’intérêt public 
pour le maire du 8e, d’en faire profiter 
les enfants. 
Papa d’un garçonnet de 9 ans, Eric 
Frechon – qui a signé le livre « Ma 
cuisine pour les tout-petits » – a immé-
diatement accepté l’invitation du 
maire. C’est ainsi qu’il répondra aux 
questions des 28 élèves de François 
Potin, avant de regagner avec eux 
la cantine pour un repas exception-
nel, « mêlant douceur et découverte » 
d’après le cuisinier. 

Au menu : soupe de potimarron aux 
graines de courges torréfiées, saumon 
au tandoori cuit à l’unilatérale, beurre 
citron gingembre et clafoutis de poires 
aux amandes.
« Il fallait trouver un juste milieu : j’ai 
choisi d’être classique dans les goûts tout 
en favorisant la découverte de produits 
comme le chou nouveau ou le gingem-
bre, dont les enfants ont peu l’habitude. 
Et un dessert réconfortant ! ». Les autres 
classes de l’école (maternelles comme 
élémentaires) auront aussi le plaisir de 
déguster ces mets.

Si les enfants seront admiratifs de 
recevoir cette figure de la gastronomie, 
qui arbore le col Bleu Blanc Rouge de 
Meilleur Ouvrier de France depuis 30 
ans, il n’est pas improbable qu’Eric 
Frechon soit aussi impressionné : « les 
réflexions des enfants m’épatent, je 
discute beaucoup avec eux au restau-
rant. Mon but est de réussir à leur 
apprendre quelque chose, de générer en 
eux une réflexion ou de parvenir à leur 
faire apprécier une saveur nouvelle ».
Face à la crise qui touche les agri-
culteurs, Eric Frechon rappelle que 
la cuisine est avant tout affaire de 
simplicité et de bon sens : « un légume 
qui sera produit proche de chez vous, 
en France, sera meilleur en goût que 
celui qui aurait parcouru 1 500 km, 
tout comme celui qu’on oublie dans 
le frigo durant 5 jours aura perdu ses 
nutriments contrairement à celui qu’on 
déguste au retour des courses ». Pour les 
parents soucieux de faire l’éducation 
du palais, il conseille un éveil en mono 
produit. Un légume que l’on cuisine-
rait de plusieurs façons au fil des jours, 
puis, lorsque son goût est assimilé, on 
ajoute un peu de viande, etc. 
Si ce projet vous met l’eau à la bouche, 
réjouissez-vous : la mairie envisage 
de réitérer l’opération dans d’autres 
établissements scolaires…

Lundi 11 mars,  
le chef étoilé  
de l’hôtel Bristol 
sera à l’école 
Louis de Funès 
afin d’échanger 
avec les élèves 
avant de les 
inviter à partager 
un repas qu’il 
aura préparé 
pour l’occasion.
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C’est sur la partie la plus occi-
dentale des jardins de Tivoli 
qu’est percé le premier tron-
çon de la rue d’Amsterdam. Il 

n’est pas bien long, puisqu’il consiste 
alors en deux impasses prenant nais-
sance de part et d’autre du carre-
four Londres/Tivoli : la partie nord 
mesure 141 mètres et la partie sud 
une centaine, s’arrêtant 109 mètres 
avant la rue Saint-Lazare. Ces deux 
tronçons sont prolongés à partir de 
1843 : au nord jusqu’à l’actuelle rue de 
Parme, puis jusqu’au chemin de ronde, 
et au sud jusqu’à la rue Saint-Lazare, 
pour dégager les abords de l’embarca-
dère de l’Ouest, qui deviendra la gare 
Saint-Lazare. 
La construction d’immeubles le long 
de cette nouvelle portion de la rue 
d’Amsterdam commence aussitôt. 
Du côté impair, les numéros de 1 à 29 
sont propriété de la Société anonyme 
du Chemin de Fer de Saint-Germain 
(aussi dénommée Compagnie de 
Saint-Germain). 
Au 5 emménagent, à partir de 1846, 
les frères Pereire dans un petit hôtel, 
qu’ils louent à la compagnie du chemin 
de fer ; ils installent leurs bureaux au 
rez-de-chaussée et habitent dans les 
étages avec leurs familles respectives, 
Emile au premier et Isaac au second. 
Les deux familles ont toujours cohabi-
té ; de 1830 à 1843, elles ont des adresses 
dans le futur 9e arrondissement :  

Rue d’Amsterdam : 
une porte sur le 
quartier de l’Europe
Jusqu’à l’annexion des communes limitrophes et la 
restructuration de Paris en vingt arrondissements, la rue 
d’Amsterdam, de même que les rues la faisant communiquer 
avec la rue de Clichy, appartenait au quartier du Roule, dans le 
1er arrondissement. Ce n’est donc qu’à partir de 1860 qu’elle fut 
partagée entre le quartier Saint-Georges, dans le 9e,  
et le quartier de l’Europe, dans le 8e.

26, rue de Montholon et 16, rue de 
Tivoli. Ils quittent la rue d’Amsterdam 
en 1858 pour le somptueux hôtel qu’ils 
ont fait aménager rue du faubourg 
Saint-Honoré. 
La demeure des Pereire disparaîtra, 
tout comme les autres immeubles 
jusqu’au n° 17, au profit des bâtiments 
de la nouvelle gare. Le 17 bis semble 
être l’ancien 19, où l’on trouvait encore, 
en 1909, le bureau 118 des PTT ; primi-
tivement installé 30, rue de Londres, 
sous le numéro 18, il avait été trans-
féré ici en 1868, avant de déménager 
à nouveau, en 1920, au 15, dans les 
bâtiments de la gare. 

Le grand immeuble qui porte le numé-
ro 2, à l’angle de la rue Saint-Lazare, 
occupe un emplacement provenant 
de l’ancien majorat du second duc de 
Rovigo, Marie Napoléon Savary, le fils 
du ministre de la Police de Napoléon. 
Il sera annexé plus tard par le Grand 
Hôtel de Normandie, ouvert d’abord 
au 4, où se trouve d’ailleurs toujours 
son entrée, et où aurait logé, en 1871, 
le général Napoléon La Cécilia, du 
temps où il commandait l’armée de la 
Commune sur la rive gauche et où il 
se battait sur les barricades lors de la 
Semaine sanglante. 
Les titres réintroduits progressive-
ment au début de l’Empire étaient 
transmissibles de mâle en mâle, 
par ordre de primogéniture, après 

constitution d’un majorat, ensemble 
de biens fonciers ou de rentes immo-
bilisées inaliénables et produisant un 
revenu fixé en fonction du titre auquel 
il était affecté. 
Le 6 est sans doute aussi une construc-
tion de la fin des années 1840, bien 
qu’il ait été passablement défiguré au 
XXe siècle. Lui faisant suite, construit 
en 1862, il y avait, sous le numéro 8, 
un hangar qui servit jusqu’en 1887 
de remise à voitures, avec, dans le 
soubassement, une écurie pouvant 
abriter vingt-six chevaux. Au n° 10, un 
autre hangar destiné au même usage 
était surmonté d’un premier étage 
avec façade vitrée sur rue, où étaient 
installées des salles d’estaminet. Il fut 
remplacé en 1876 par un magasin, qui 
fusionna vers la fin du siècle avec celui 
du numéro 8 pour devenir le Grand 
Bazar de l’Ouest et d’Amsterdam. Cet 
établissement, où l’on trouvait de 
tout, subsista jusque dans nos années 
soixante-dix ; le bâtiment qu’il occu-
pait, de même que l’immeuble numé-
ro 12 lui faisant suite, a été démoli et 
le tout fâcheusement remplacé par 
une construction basse à deux étages 
entièrement vitrés. 

Dans les années trente, était installé au 
14 le siège de La Basoche, amicale des 
clercs de notaires et d’avoués de France 
et d’Algérie, de même que celui de leur 
organe, la Revue Nouvelle de Notariat 
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PAGE RÉALISÉE AVEC  
LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE 
ET ARCHÉOLOGIQUE  
DES VIIIE ET XVIIE  
ARRONDISSEMENTS

Dossier d’Aline Boutillon 
disponible auprès  
de l’association au tarif  
de 4 euros.

Fondée en 1899, la SHA 
8/17 a pour but de faire 
connaître l’histoire,  
les sites, monuments  
et personnages célèbres 
des deux arrondissements 
et de veiller à la mise  
en valeur et à la défense 
de leur patrimoine 
culturel. Elle organise des 
conférences, et des visites 
guidées.

La bibliothèque de la 
SHA 8/17 est ouverte aux 
heures de permanence  
en mairie, certains mardis 
de 14h à 17h.

et de Procédure. Au rez-de-chaussée 
du 16, il y avait un bar dénommé A 
la Ville du Havre. Le Grand Hôtel du 
Havre, au 18, existait déjà au début du 
XXe siècle, de même que l’Hôtel du 
Calvados qui lui fait suite. Construit 
pour être un immeuble de rapport, 
le 22 fut rapidement transformé en 
hôtel garni, sous le nom d’Hôtel de 
Dieppe. Charles Baudelaire s’y installa 
en 1859 et y demeura presque sans 
interruption jusqu’en avril 1864. C’est 
ici qu’il écrivit Les Paradis artificiels et 
traduisit Edgar Allan Poe. 
Au 24, aurait habité pendant quelques 
mois, en 1861, Alphonse Daudet, 
avec Marie Rieu, sa maîtresse. 
L’immeuble fut plus tard transformé 
en hôtel garni sous le nom d’English 
Hotel ; l’humoriste Alphonse Allais 
y séjourna quelque temps, et c’est là 
qu’il mourut le 28 octobre 1905, d’un 
coup d’apoplexie. Au rez-de-chaussée, 
se trouvait un restaurant aménagé 
dans le style taverne anglaise, l’Adler 
Tavern. L’English Hotel est devenu 
l’Hôtel Britannia. Un hôtel, encore, 
au 26, l’Austin’s Railway, où Verlaine 
fit un court séjour en 1885. Son bar, 
l’Austin’s Fox Bar, avait lui aussi tout 
d’un pub anglais ; Huysmans, dans A 
Rebours, nous décrit une longue salle, 
divisée en compartiments semblables 
aux boxes d’une écurie, ce qui se 
justifiait par le fait que le restaurant 
était fréquenté par des jockeys et des 
entraîneurs venus à Paris pour les 

courses. On y voyait, après 1886, les 
collaborateurs de la revue littéraire 
La Vogue, fondée par Léo Dorfer et 
Gustave Kahn, et qui fut à l’origine du 
mouvement symboliste. C’est aussi 
là qu’en 1904, Guillaume Apollinaire, 
qui faisait régulièrement des allers et 
retours entre Paris et Le Vésinet, où il 
habitait avec sa mère, y fit la connais-
sance de Pablo Picasso. 
En 1886, il fut décidé, en vue du déga-
gement des abords de la gare Saint-
Lazare, d’établir une nouvelle place 
à l’angle des rues d’Amsterdam et de 
Londres. On amputa pour cela la rue 
d’Amsterdam, tout comme le passage 
Tivoli lui correspondant, des cinq 
derniers immeubles avant la rue de 
Londres. C’est ainsi que disparurent, 
sur la rue d’Amsterdam, les numéros 
28, 30, 32, 34 et 36 (c’est au niveau de 
ce dernier que s’élevaient les deux 
arcades délimitant le passage au nord). 
Cette place reçut, en 1904, le nom de la 
capitale de la Hongrie, tout comme, six 
ans plus tard, l’ancien passage Tivoli, 
qui devint la rue de Budapest. 

Cette rue, qui traverse la place de 
Budapest, relie le 9e au 8e jusqu’à la 
place de l’Europe. Elle a été bordée, 
dès l’origine, d’élégants immeubles, 
habités par des aristocrates et de 
grands bourgeois. Malheureusement, 
les plus beaux de ces hôtels ont 
aujourd’hui disparu, remplacés, du 23 
au 29, par un énorme bâtiment débou-
chant sur la place de Budapest. Au 25, 
demeuraient le comte et la comtesse 
Robert de Pourtalès 7 ; le 27 était la 
résidence parisienne du banquier 
genevois Jean-Gabriel Eynard et de 
sa femme, Anna Eynard-Lullin ; le 29 
était le domicile de James Odier, autre 
banquier. 
La rue de Londres se poursuit dans le 
8e, jusqu’à la place de l’Europe. Au 27 
aurait vécu, en 1863, le compositeur 
Henri Rosellen. Elève entre autres 
de Zimmermann et de Halévy, ainsi 
que de Henri Herz, pianiste virtuose 
et professeur de piano, on lui doit 
quelque 250 compositions musicales 
telles que valses, rondos, polkas, 
variations sur des motifs d’opéras, 
de même qu’une opérette. Au 42, se 
trouvait un hôtel meublé où, ayant 
quitté l’appartement familial de la rue 
de Berlin, Claude Debussy séjourna 
avec sa maîtresse Gabrielle Dupont 
de 1892 à 1893. 

Le 39 et le 41, d’époque Louis-Philippe, 
correspondent respectivement au 
2 et au 4 de l’impasse d’Amsterdam 
8. Les deux immeubles sont de 
facture similaire et assez élégants, 
avec des panneaux et des corniches 
moulurés. Ils ont tous deux conservé 
leur porte d’origine aux grilles en 
fonte. (Protections patrimoniales 8e 

arrondissement). 
Au 52, une enseigne placée au-dessus 
d’une devanture vitrée annonce 
« Hattemer, enseignement privé 
depuis 1885 ». Dans cet établissement 
scolaire est dispensé, de la maternelle 
au lycée, selon des méthodes quelque 
peu oubliées, un enseignement de 
qualité ; beaucoup de parents n’hé-
sitent pas à payer des sommes consé-
quentes pour y envoyer leurs enfants.

Si vous voulez découvrir la suite de 
ce cahier, prendre contact avec la 
Société Historique : shaviii.xvii@
gmail.com 
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Le dialogue  
permanent

ANDRÉ TILLOY
Adjoint en charge des questions 
relatives à la Démocratie 
participative et à la Vie 
associative.
andre.tilloy@paris.fr 
01 44 90 76 47

TRIBUNE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE DU 8e
Une nouvelle aventure commence 
avec des Conseils de Quartier renou-
velés ! De nouveaux habitants ont en 
effet été tirés au sort dans les comités 
d’animation le 17 janvier. Chaque 
comité d’animation se retrouve une 
fois par trimestre et permet d’entre-
tenir un lien régulier entre les habi-
tants, les commerçants, les services 
et les élus. Le dialogue permanent 
entre ces différents acteurs permet 
de mieux intervenir dans un quar-
tier, de recueillir des avis au cours de 
projets menés par la Mairie de Paris 
ou la Mairie du 8e et de mener des 
projets propres à chaque quartier. Le 
comité d’animation participe aussi 
à la préparation des Assemblées 
Plénières se déroulant deux fois par 
an, où sont invités tous les habitants 
et commerçants du quartier.

La famille est une composante 
essentielle de notre société. J’aurais 
tellement aimé que nous donnions 

l’opportunité aux futurs mariés 
d’échanger sur les fondamentaux 
de leur vie commune, comme 
nous l’avions proposé dans notre 
programme. Malheureusement les 
esprits ne sont pas encore ouverts 
à cela.

La Maison de la Vie Associative et 
Citoyenne poursuit et intensifie 
ses activités ouvertes à tous et 
notamment aux personnes isolées : 
expositions, ateliers de bien-être, 
concerts lyriques, après-midi de 
jeux, ateliers d’initiation aux arts 
martiaux, séances de cinéma, 
depuis peu un atelier de couture, etc. 
Nous avons la chance de bénéficier 
d’un bel établissement animé par 
une équipe efficace et accueillante.

Citius, Altius, Fortius !

EXPRESSIONS LIBRES

SOPHIE SEGOND
Conseillère d’arrondissement 
Indépendants et Progressistes
sophie.segond@paris.fr
06 48 18 76 71

CATHERINE LÉCUYER
Conseillère du 8e arrondissement (DVD) 
Une Nouvelle Énergie pour le 8e

catherine.lecuyer@paris.fr

TRIBUNES DE L’OPPOSITION

Depuis fin 2023, le Pass Culture 
8e est disponible à la Mairie du 8e 
arrondissement. Pour en bénéficier, 
il suffit juste de vivre ou de travailler 
dans l’arrondissement ! Ce Pass vous 
permettra des remises et avantages 
dans plus de 21 établissements du 
8e : conservatoire St Saëns, cinémas 
Balzac et Lincoln, théâtres des 
Champs-Elysées, du Rond-Point ou 
encore des Mathurins, et autres… 
Disponible à l’accueil de la Mairie, 
après avoir rempli le formulaire, les 
agents se chargeront de vous fournir 
le pass.

Consulter les citoyens sur les 
problèmes propres à leur territoire 
est une bonne idée. Encore faut-il 
que cette expression démocratique 
ne soit pas une parodie. Il n’y a 
pas lieu de se glorifier de recueillir 
l’avis de 5% des Parisiens. Une 
votation doit faire l’objet d’une 
communication large et claire pour 
susciter l’adhésion du citoyen et 
être plus accessible, notamment 
par le recours au vote électronique. 
A défaut, elle ne fera qu’alimenter 
incompréhensions et rancœurs et 
accentuer la fracture sociale.

C’est vrai, la circulation en fait 
un carrefour inhospitalier. Mais 
Mme Hidalgo ne brille guère par 
son savoir-faire dans le domaine 
de la requalification des places 
(Madeleine, République, Bastille). 
L’aménagement de la Concorde est 
une chose trop importante pour lui 
être confiée. Je suis donc ouverte au 
principe d’un aménagement à voca-
tion historique et patrimoniale de la 
place, mais des garde-fous doivent 
être prévus.
www.catherinelecuyer.fr

ATHÉNAÏS MICHEL
Conseillère d’arrondissement  
« Paris en Commun » 
athenais.michel@paris.fr

Aménager la place 
de la Concorde

Du bon usage  
de la votation

L’accès à la  
culture pour toutes 
et tous dans le 8e 
arrondissement !
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Votre maire, Jeanne d’Hauteserre, et 
l’ensemble des élus de la majorité sont 
disponibles pour répondre à vos questions. 
Ce document vous permet d’identifier 
la délégation de chaque interlocuteur. 
Conservez-le !

Des élus 
à votre écoute 

Vincent Baladi
Conseiller de Paris, délégué à 

l’Attractivité économique et à la 
Sécurité.

Contact : vincent.baladi@paris.fr

Delphine 
Malachard des Reyssiers 

Conseillère de Paris,
déléguée aux Affaires scolaires.

Contact : delphine.malachard@paris.fr

Grégoire Gauger 
Adjoint au Maire chargé de la 
Jeunesse, des Sports, des Jeux 
olympiques et paralympiques.
Contact : gregoire.gauger@paris.fr

Sophie-Charlotte Debadier 
Adjointe au Maire chargée des Affaires 

sociales et du Handicap.
Contact : sophie-charlotte.debadier@paris.fr

Jean-Pascal Hesse 
Adjoint au Maire chargé de la 

Culture.
Contact : jean-pascal.hesse@paris.fr

Virginie Krikorian 
Adjointe au Maire chargée des 

questions relatives au Commerce 
et à l’Artisanat.

Contact : virginie.krikorian@paris.fr

André Tilloy
Adjoint au Maire chargé

des questions relatives à la 
Démocratie participative et à la 

Vie associative.
Contact : andre.tilloy@paris.fr

Martine Guichard 
Conseillère d’arrondissement 

chargée des questions relatives 
à la santé mentale.

Contact : martine.guichard2@paris.fr

Jean-Louis Barthelémy 
Conseiller d’arrondissement 
chargé de la Mobilité et des 

Transports.
Contact : jean-louis.barthelemy@paris.fr
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Maison de  
la vie associative  
et citoyenne

EN MARS

ATELIER SELF DÉFENSE AU FÉMININ

Samedi 16 mars, 11h/13h
Venez apprendre à vous défendre.
Proposé par l’association AFDJ75, 
Dragon de Jade.

ATELIERS BIEN ÊTRE
Venez participer aux ateliers bien 
être de la Fondation PILEjE.

Mardi 19 mars, 18h/19h
Conférence « L’alimentation,  
cibler le modèle méditerranéen ». 
Animés par des professionnels  
de santé

ATELIER SOPHROLOGIE

Mardi 19 mars, 19h30
S’accorder un soin pour se 
réconcilier avec soi tout en douceur
par la sophrologie ludique et le  
do-in shiatsu.
proposé par l’association O2SPO 

UNE TABLE RONDE

Jeudi 21 mars, 14h/18h
Dans le cadre de la semaine de lutte 
contre le racisme et antisémitisme 
Lutte contre le racisme et 
l’antisémitisme dans les 
établissements scolaires.
Proposée par La LICRA

ATELIER INITIATION ACROYOGA

Samedi 30 mars, 10h/14h

Pratique ludique qui tire ses 
origines des portés acrobatiques  
du cirque et du yoga. 
L’association Papaya vous fera 
découvrir cette pratique sportive 
originale au travers d’une initiation 
débutants accessible à tous.
Se munir de son tapis de yoga ! 

 

 

EN AVRIL
ATELIERS BIEN ÊTRE
Venez participer aux ateliers bien 
être de la fondation PILEjE.

Mardi 02 avril, 18h/19h
Conférence « Comprendre la 
relation sommeil & anxiété ».

Mardi 09 avril, 18h/19h
Conférence « Comprendre les fibres 
alimentaires ».  

Mardi 16 avril, 18h/19h
Atelier « Initiation au stretching ». 

Mardi 23 avril, 18h/19h
Atelier « Décrypter les étiquettes 
alimentaires ». 
Animés par des professionnels  
de la santé

LES SAMEDIS SPORT BIEN ÊTRE
ATELIER TAI CHI CHUAN

Samedi 13 avril, 10h
Art martial vous apportant  
la souplesse, le bien-être,  
la concentration, l’énergie.
Proposé par l’association AFDJ75, 
Dragon de Jade.

ATELIER INITIATION AU RUGBY

Samedi 27 avril, 11h/12h
Les enfants de 3 à 5 ans, 
accompagnés de leurs parents.
Proposé par l’association  
Rugbytots Paris

TOUTE L’ANNÉE
LE CAFÉ JEUX

Tous les vendredis, 14h /18h
Nous vous proposons de vous 
retrouver autour de jeux de société 
divers et variés (Scrabble, Rummy, 
Tarot, Monopoly, Cluedo, Domino, 
Uno…).
Pour un bon moment  
de convivialité !

LE CAFÉ TRICOT CROCHET

Tous les samedis de 10h/14h
Apportez vos pelotes, vos aiguilles, 
votre sourire et vos connaissances 
en tricotage !  
Pour les débutants comme  
pour les plus expérimentés.

Située au sein de la ZAC Beaujon,  
la Maison de la Vie associative et 
Citoyenne du 8e est un équipement 
municipal de proximité qui met 
gratuitement à la disposition des 
associations inscrites des services  
pour faciliter leur vie quotidienne.

28 rue Laure Diebold
maison.asso.08@paris.fr/01 53 67 83 60

Toute notre programmation  
est gratuite et sur inscription.
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Paris anim’  
Espace Beaujon
 Saison 23–24

STAGES DE 
PRINTEMPS
Du lundi 8 au vendredi 19 avril 2024
Du mercredi au vendredi, en demi-
journée ou journée complète, 
l’Espace Beaujon vous propose 
deux semaines d’activités 
artistiques et sportives.

Du 8 au 12 avril 2024
Théâtre : Participez à la création 
d’un spectacle, de l’écriture aux 
créations lumières, avec une 
représentation face aux familles  
et amis à la fin du stage.
Dessin : Apprennez les bases 
du dessin ou améliorez votre 
technique, progressez à votre 
rythme tout en développant  
votre propre style de dessin.

Du 15 au 19 avril 2024
Radio : Dans notre tout nouveau 
studio d’enregistrement, initiez-
vous à la création de contenus 
audios, tout en développant votre 
créativité et votre expression orale.
Hip-Hop : Apprenez vos bases  
ou améliorez votre technique.
Un spectacle est prévu à la fin  
de la semaine de stage.
De 11 à 17 ans 
Programmation complète 
prochainement sur notre site 
internet. 
Plus d’informations : jeunesse@
ebeaujon.org / 01 53 53 06 99

PARIS JEUNES 
VACANCES
Vous avez entre 16 et 30 et vous 
souhaitez partir en vacance seul  

ou entre amis ?
La Ville de Paris peut vous soutenir 
à hauteur de 200€ pour votre 
budget de vacances.
Pour plus d’information, venez 
rencontrer notre animateur entre  
le 6 & 22 mars.
Prendre RDV au 01 53 53 06 99  
ou à jeunesse@ebeaujon.org.

SEMAINE DE LA 
PARENTALITÉ 
NUMÉRIQUE
Du 23 au 30 mars

Dans le cadre de la stratégie 
parisienne d’inclusion numérique, 
nous vous proposons une semaine 
de prévention et de sensibilisation 
aux risques et enjeux du numérique.
Au programme : 

- Une permanence d’inclusion 
numérique, le mardi 26 de 19h  
à 21h et le jeudi 28 de 10h à 14h
- Emission spéciale jeudi 28 mars 
avec La Voix des Adoptés et la 
Ligue Française de Santé Mentale
- Café des Parents mercredi 27 
mars Faire famille à l’heure  
du numérique 

Informations : jeunesse@ebeaujon.
org / 01 53 53 06 99

PERMANENCE 
NUMÉRIQUE
Le mardi soir et le jeudi matin,  
sur rendez-vous
Ordinateurs, tablettes, 
smartphones… pour apprendre 
à utiliser les outils numériques 
ou gagner en autonomie dans les 
démarches administratives, nous 
vous proposons une permanence 
numérique sur rendez-vous. Notre 
animateur pourra vous guider et 
répondre à toutes vos questions.
Informations et inscription : 
jeunesse@ebeaujon.org /  
01 53 53 06 99

NOUVEAU :  
STUDIO RADIO

Disponible pour projets amateurs 
ou professionnels.
Depuis février 2024, l’Espace 
Beaujon dispose d’un studio 
d’enregistrement ! Que vous soyez 
amateur ou professionnel, notre 
studio vous permettra de réaliser 
vos projets de podcast, radios, 
livrestream, et bien plus encore.
Nous pouvons également vous 
guider dans l’utilisation des outils 
d’enregistrement, avec notre 
régisseur.
Informations et location : 
spectacle@ebeaujon.org /  
01 53 53 06 99

Le centre Paris Anim’ Espace Beaujon 
est un lieu de partage, un espace 
multigénérationnel favorisant  
la rencontre et la convivialité à travers  
une multitude d’activités de loisir culturel.  
Un programme riche et varié 
à retrouver sur : www.ebeaujon.org

208 rue du Faubourg Saint-Honoré
info@ebeaujon.org/01 53 53 06 99
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La fête des mères
Richard Morgiéve a écrit une tren-
taine de livres dont Un petit homme 
de dos, le Cherokee, grand prix de la 
littérature policière en 2019.
En 2015 Richard Morgiéve raconte 
l’histoire vraie  d’une connaissance 
venue lui relater sa vie. Publié  en 2015  
sous le nom  de Jacques Beauchot  par 
les Carnets du Nord, le roman n’aura 
aucun succès. Richard Morgiéve le  
retravaille et publie sous sa véritable 
identité, La Fête des mères aux Editions 
Joelle Losfeld, c’est une  énorme 
réussite. 
Une plongée  dans les années soixante 
au cœur d’une famille versaillaise 
aisée : un père absent mais essentiel, 
une mère parfumée à l’Heure Bleue, 
qui impose à ses quatre fils, Pierre- 
Henri dit Malraux, Jacques, Paul dit 
la mouette et Antoine  un mode de 
vie spartiate, régime strict, douches 
froides. Les mousquetaires, se 
détestent, s’aiment aussi et s’épaulent 
face à  des parents instables. Avec brio 
sont décrits les tourments de Jacques  
âgé de dix ans, devenu ado et jeune 
homme  dont le cœur est en morceaux 
face à une mère, colérique, envoutante  

dont il  tombe éperdument  amoureux.  
Après un grand silence qui m’a fait 
battre le cœur pour toute la vie, je me 
suis réveillé. J’ai  touché mon visage, 
mon crâne, pour me rassurer. Vérifier 
si c’était moi. J’étais perdu dans mon 
pyjama, perdu de partout.
 Le père banquier, revenu incontinent 
des camps de concentration, est 
débordé par son travail et sa maitresse.
J’ai traversé le palier, découvert mon 
père, assis, plus bas. Je voyais ses 
épaules voûtées, sa nuque. Je l’ai rejoint 
et me suis assis à côté de lui, écrasé par 
un poids qui venait je ne sais d’où. Je me 
disais que je devais faire quelque chose 
pour lui, c’était capital. Sinon nous 
irions en enfer. J’ai posé ma main sur sa 
cuisse, tout doucement pour qu’elle ne 
soit pas lourde, gênante. Je devais avoir 
dix ans. Je crois que c’était l’automne. 
Mon père s’est levé, il m’a tendu la main. 
C’était rare, j’étais heureux.  
  
Un roman somptueux sur la fratrie, 
l’héritage, écrit par un auteur à fleur 
de peau. 
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Critique  
littéraire

Directeur  
de la publication : 
Jimmy Golhen 

Rédactrice en chef :  
Aurély Riss 
Montage du Magazine :  
Graphéine
Critique littéraire :  
Muriel Laroque
Maquette : Graphéine

Crédits photos : 
© Adobe Stock 
@ Romuald Meynieux 
@ DR 
@ Mairie du 8e

Vous ne recevez  
pas le journal ? 
Écrivez à cabmairie08@paris.fr

 
 
 

Impression : Groupes  
des imprimeries Morault  
- Papiers issus de forêts gérées 
durablement. Imprimé en France  
à moins de 75 km.  
Une édition éco-compatible. 
Régie publicitaire : Cithéa  
- 18 quai Louis Blériot 75016 Paris  
- Tél. : 01 53 92 09 00  
- contact@cithea.com  
- www.cithea.com





8e ● mars – avril 2024 ● n°149   34   

     Votre mairie
Mairie du 8e arrondissement
56 boulevard Malesherbes
Accueil : 01 44 90 76 98
Lundi–vendredi : 8 h 30/17 h
Samedi : 9 h/12 h 30  
(déclaration de naissance,  
de reconnaissance et de décès).
Métros : Saint-Augustin ou Europe,
chaque élu ainsi que chaque service peuvent 
être contactés directement via notre site Internet 
Attention : L’entrée de la Mairie se fait 
désormais par le 56 bd Malesherbes.

Caisse des écoles
56 Bd Malesherbes 
01 44 90 75 00
Lundi — vendredi : 9 h/13 h

Écrivain public
Le mercredi de 12 h/14 h sans rendez-vous.

Médiateur
Le mardi 14 h/17 h, sur rendez-vous. 
Contacter l’accueil au
01 44 90 76 98.

Avocat
Informations sur les aides juridiques  
le lundi de 16 h/19 h. Rendez-vous  
à prendre auprès de l’accueil au  
01 44 90 76 98.

Aide juridique/avocats
Le lundi de 16 h à 19 h. Rendez-vous  
à prendre auprès de l’accueil au  
01 44 90 76 98.

Conciliateur de justice
•  Madame MEUNIER 

les lundis après-midi de 14 h/17 h  
(sur rendez-vous au 06 50 21 90 48).

•  Madame BERNARD 
les mardis de 13 h/17 h  
(sur rendez-vous au 06 87 39 68 27).

•  Monsieur WILLAUME 
les mercredis de 15 h/17 h 30  
(sur rendez-vous au 06 71 10 60 21).

ADIL (Agence Départementale  
d’Information sur le Logement)
Vendredi : 9 h-13 h/14 h-17 h 
Sur rendez-vous pris auprès de l’accueil  
au 01 44 90 76 98.

Certificat d’urbanisme, permis  
de construire ou de démolir,  
déclaration de travaux
Direction de l’Urbanisme,  
6 promenade Claude Lévi-Strauss  
Paris — 13e 

39 75 ou paris.fr — sur rendez-vous
Lundi–vendredi : 9 h/13 h – 14 h/17 h

Santé
Numéros nationaux
SAMU : 15
Sapeurs-Pompiers : 18
SOS Médecins (24 h/24) : 36 24 

Urgences médicales 
de Paris (24 h/24)
01 53 94 94 94

Garde médicale de Paris
01 42 72 88 88

Pharmacie de garde
https://monpharmacien-idf.fr

Centre antipoison
01 40 05 48 48  
ou 01 40 05 45 45

Urgences dentaires
83 boulevard du Port-Royal (13e)
01 43 37 51 00
Service d’urgence sur place sur rendez-vous  
le jour même.

Fil santé jeunes (8 h/24 h)
32 24

Urgences pédiatriques à domicile
01 43 94 35 01
Lundi–vendredi : 20 h/minuit
Samedi : 14 h/minuit 
Dimanche : 8 h/minuit 

SOS psychiatrie (24 h/24)
01 47 07 24 24

SIDA Infos Services
0 800 840 800 (appel gratuit)

Drogues, alcool, tabac info service
0 800 23 13 13

Écoute sexualité contraception
0 800 803 803 (numéro vert)

Écoute cancer
0 810 810 821

Culture/sport
Bibliothèque Europe  
(fermée actuellement pour travaux)
3 rue de Lisbonne 
01 44 90 75 45

Bibliothèque Courcelles 
17 ter avenue Beaucour 
01 47 63 22 81

Bibliothèque pour tous de la Madeleine 
14 rue de Surène  
01 44 51 69 17

Maison paroissiale de la Madeleine 
14 rue de Surène
01 42 66 95 19

Conservatoire Camille Saint-Saëns  
(musique, danse, théâtre)
208 rue du Faubourg Saint-Honoré
01 45 63 53 84

Bibliothèque musicale La Grange-Fleuret 
11 bis rue Vézelay
01 53 89 09 10

Centre sportif Jacqueline Auriol 
Piscine et autres activités : 
7 allée Louis de Funès
01 53 53 23 33

Espace Beaujon 
Complexe multisport et activités 
208 rue du Faubourg Saint-Honoré
01 42 89 17 32

Vie locale
Police municipale
3975 rubrique 2

Commissariat central
1 av. du général Eisenhower 
 www.teleservices.paris.fr ou 34 30

Espaces Parisiens des Solidarités  
(ex CASVP)
56 bd Malesherbes
01 87 76 21 08 
Lundi-vendredi : 8 h 30/17 h

Encombrants
contacter le 39 75 ou bien sur Internet : 
www.teleservices.paris.fr

Les bains-douches de Rome 
43 rue de Rome
Mardi–Samedi : 7 h 30/13 h
Dimanche : 8 h/12 h 
01 42 93 70 05

Maison de la vie associative  
et citoyenne du 8e
28 rue Laure Diebold 
01 53 67 83 60 
@ : maison.asso.08@paris.fr

Espace Beaujon
Centre d’animation
208 rue du Faubourg Saint-Honoré
01 42 89 17 32
 

SERVICES






